
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 29 JUIN 2009 

 
 
Mr Jérôme Gauthier, maire, a ouvert la séance du conseil municipal à 19h00, 
 
Etaient présents: mesdames  Cramaix, Duleau, Majesté et Scott 
                         et messieurs  Bureau, Corcket, Gauthier, Lhommelet, Puech, Reynaud et Schaeffer 
 
Etaient absents: messieurs Hunter, Marais avec procuration donnée à Me Duleau et Martin avec 
procuration à M Bureau, 
 
Secrétaire: Me Duleau 
 
Après avoir précisé la date de la rencontre avec l'inspecteur d'académie, le compte rendu du conseil 
municipal précédent est adopté à l'unanimité. 
 
 
  I ENQUETE PUBLIQUE BASSIN VERSANT DE L'ARTOLIE 
 
Pour limiter les dégâts suite aux crues de l'Artolie, la Communauté des Communes a programmé la 
construction d'un bassin versant.  Les travaux devraient débuter en septembre et devront être 
terminés avant fin 2009. Les 3 communes concernées, Capian, Langoiran et Paillet doivent 
délibérer  sur l’enquête publique avant le 22/07/09.  
Le conseil est favorable à l'unanimité à la mise en place de ce projet ; 
 
 
II RAPPORTS EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
 Comme tous les ans, la Lyonnaise des Eaux et la DDAF ont établi leurs rapports sur l'eau et 
l'assainissement, 
 
Pour le réseau « eau », l'objectif de rendement de 80% n'est pas atteint: en 2008, le rendement est de 
68,3% (encore beaucoup de pertes sur le réseau) 
Le  re-chemisage du forage du puits de pompage (50m de tuyaux) est une priorité. Une clôture 
autour de ce réservoir est à prévoir. 
Le prix de l'eau a augmenté de 4,2% par rapport à l'année précédente et la consommation est 
de:119l/jour/habitant, 
 
Pour le réseau « assainissement », la Lyonnaise des Eaux demande un traitement contre la présence 
d’H2S et la mise en place de la télésurveillance sur le poste du bourg pour limiter les 
dysfonctionnements et prévenir les risques de pollution. 
 
Le syndicat des eaux de Langoiran, avec lequel un pour-parler est en cours pour transférer 
l'exploitation et l'entretien des réseaux, doit recevoir les documents de la Lyonnaise et du trésorier 
général. 
L'intérêt d'adhérer au syndicat des eaux est de pouvoir transférer dettes et recettes, et de poursuivre 
le réseau assainissement.  
Le Conseil municipal approuve à l'unanimité des membres présents les 2 rapports de la Lyonnaise 
des eaux et les 2  rapports de la Direction Départementale de l'Agriculture et des Forêts de la 
Gironde. 
 
 



 
   III  FEUX du CARREFOUR 
 
Les feux tricolores n'étant plus aux normes depuis 2006, une demande de subvention a été acceptée, 
à hauteur de 40%, pour la remise en conformité. 
Le coût total est de 12302,97€ (armoire, leds, panneau clignotant piéton,,,,) et la subvention 
représente 4921,00€, Il faudrait commencer les travaux fin 2009. 
 
 
   IV CANTINE SCOLAIRE 
 
Tarifs actuels: 1 enfant: 2,14€ 
                
     à partir de 3 enfants: 1,70€ 
 
                          adultes: 3,70€ 
 
Après délibération, le conseil municipal décide que: 
Suite à l'introduction de produits bio dans les menus et pour pouvoir continuer à augmenter le 
nombre de ces produits, et vu le nombre de personnes en difficulté de paiement, le prix des repas 
pourra être fonction du quotient familial, Pour cela, à la rentrée de septembre 2009, une étude sera 
menée pour récupérer les avis d'imposition des familles et établir un barème référence en fonction 
duquel les tarifs cantine seront fixés. Ainsi les tarifs enfants resteront stables jusqu'à fin décembre 
2009, Par contre, le tarif adulte passe à la rentrée à 4,00€, 
Cette décision est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
     V  FDAEC 
 
Le Conseil Général a reconduit la même subvention qu'en 2008: 11509,74€, 
La commission finance a réparti cette somme comme suit: 
        -  travaux de mises aux normes de sécurité pour 7350,00€ HT (issue de secours classe 
déportée, 2nde issue à la cantine, 2 portes coupe-feu à la cantine) 
         -  poursuite de l'aménagement aire de loisirs pour 16722,00€ HT (chemin d'accès, poteaux + 
mobilier, clôture + portail aire enfants, buts de foot) 
Cette proposition est adoptée à l'unanimité, 
 

   Coût HT  
Coût 
TTC 

autofinancement 
commune  

subvention 
FDAEC 2009 

Travaux de mise aux normes de sécurité      
 travaux pour l'ouverture d'une porte de sortie dans la classe CE2/CM1 3500 4186 1500 2000 

 
travaux d'ouverture d'une seconde issue dans la salle de réfectoire de la 
cantine scolaire 2400 2870 1400 1000 

 travaux d'installation de 2 portes coupe feu dans la cantine scolaire 1450 1734 800 650 

Aménagement d'une aire de loisir       

 travaux de voirie communale pour aménagement du chemin d'accès 7990 9556 3700 4290 

  poteaux et mobilier (bancs, table, poubelles) 5973 7143 3611 2362 

 clotûres et portes de l'aire d'enfant 1159 1386 550 609 

 but de foot 1600 1913 1000 600 

 Total  24072 28788 12561 11511 

 
     
 



  V GESTION DES DECHETS VERTS ET ENCOMBRANTS 
 
Suite aux abus constatés lors du ramassage des encombrants (objets très volumineux et déchets 
verts non empaquetés,,,,),et vu le temps passé à cette tâche par les employés communaux, et sachant 
que la commune paye la déchetterie à chaque dépôt, M le  Maire demande s'il n'y aurait pas lieu de 
faire payer une redevance aux citoyens qui profitent un peu trop de ce dû. 
Après débat, 6 voix  sont pour ne faire payer que les déchets verts, tous les premiers lundis de 
chaque mois (5 pour faire tout payer, et 2 abstentions), 
La somme de 5,00€ est fixée pour le ramassage des déchets verts : 11 voix pour et 2 abstentions. 
Le ramassage des encombrants reste gratuit.  
 
 
   VI QUESTIONS DIVERSES 
 
1) Suite à la réunion avec les associations, la semaine précédente, M Puech indique que 3 
conventions sont prévues aussi bien pour les associations que pour les réunions privées: 
- prêt des eco-verres 
- mise à disposition des locaux avec état des lieux et remise des consignes de sécurité: la salle des 
fêtes reste gratuite pour les associations, pour les privés le coût de la location reste à 80,00€, 
- caution: le prix fixé est de 150,00€ (devis pour un nettoyage par une société); il est également 
possible de rajouter « l'obligation de trier les déchets » 
 
2)  Me Majesté rappelle qu'une commune de résidence d'un enfant scolarisé sur une autre commune, 
se doit de verser le forfait communal à la commune d'accueil, si l'élève remplit au moins une des 
conditions suivantes: 
                -représentant légal exerçant une activité professionnelle et résidant dans une commune 
n'assurant pas la restauration et/ou la garde des enfants 
                 -frère ou sœur inscrit la même année à l'école publique de la commune (Paillet en 
l'occurrence) 
                 -absence d'école dans la commune de résidence 
                 Le forfait communal s'élève cette année, à 502,00€ par enfant, 
                 Les enfants venant d'une autre commune sont la plupart des enfants de la Communauté 
de Communes, Les communes de la CDC ont toutes, une école, mais il y aura peut-être quelques 
demandes isolées pour d'autres communes hors CDC: à l'unanimité l'assemblée décide que ces cas 
resteront à la discrétion de M le maire, 
 
3/ Terrain en bordure de l'estey en bas de la rue de Croix: M le maire indique qu'il a reçu une 
demande d'achat pour ce terrain qui sert d'aire de stationnement pour les riverains (suite à un accord 
passé entre eux),  
                   Suite au vote, personne ne souhaite vendre ce terrain, 5 personnes sont pour la location, 
1 s'est abstenue et 7 pour la libre utilisation par les riverains. 
 
4/ Me Majesté présente la courbe de désendettement de la commune. 
 
5/ prévisions de réunions: 
01/07: rendez-vous de M le maire et Me Majesté avec Me la sous-préfète 
10/07 à 19h00: CCAS 
15/07 à 19h00: commission urbanisme « révision partielle du POS » 
17/07: repas employés communaux et élus au lac de Laromet 
31/08: départ officiel de M Gaube mais en congés depuis le 26/06 
6/ M le maire remercie très particulièrement M Puech et M Schaeffer pour leur présence et leur 
travail pour la préparation de l'inauguration de l'aire de loisirs, le 21 Juin 2009, qui fut une grande 
réussite. 
 



M Puech précise que les éco-verres ont connu un véritable succès le 21 Juin mais aussi pour la fête 
des écoles puisqu'il ne reste plus que 77 verres, Il faudrait en racheter 250 ainsi que des attaches, 
Il indique aussi que le devis retenu (de 7000,00€) pour l'étude de la décharge est subventionné à 
40% par l'Ademe et 40% par le Conseil Général. 
Il a participé à l'assemblée générale de l'office de Tourisme Cadillac/Langoiran, En prévision: 
expositions photos, marché de Noël, travail sur les sentiers de randonnée. 
M Lhommelet donne des informations suite à la réunion du SDEEG à laquelle il a participé.  
M Corcket travaille sur le plan d'évacuation dans le cadre du PCS, 
 
Séance levée à 22h20 


